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THÈME D’ACTUALITÉ LES CHIFFRES CLÉS

Chère lectrice,  
cher lecteur,
Une analyse fondée des chiffres clés 
est la clé d’une gestion d’entreprise 
réussie. Mais quels sont ceux qui 
fournissent des informations fiables 
et comment l’évaluation du bilan in-
fluence-t-elle leur pertinence? Dans 
l’article à la une, vous découvrirez 
quels sont les facteurs décisifs dans le 
cadre d’une telle analyse. 

Les impayés peuvent avoir un impact 
considérable sur les entreprises, no-
tamment en termes de liquidités. Un 
système de rappel professionnel et 
un recouvrement efficace sont donc 
essentiels pour faire valoir les créances 
en temps voulu et éviter les difficultés 
financières. Plus d’informations à ce 
sujet dans le deuxième article. 

Le budget constitue la base des déci-
sions stratégiques et d’une croissance 
durable. Dans le troisième article, vous 
découvrirez comment établir efficace-
ment votre budget. 

Outre les tâches financières classiques, 
les directeurs financiers se concentrent 
de plus en plus sur des thèmes stra-
tégiques tels que la numérisation et 
la gestion des risques. Comment ce 
changement se répercute-t-il concrè-
tement sur leur travail quotidien? Vous 
trouverez des informations pratiques à 
ce sujet dans le dernier entretien que 
nous a accordé une directrice finan-
cière expérimentée.

Bonne lecture.

Birgitt Bernhard, rédactrice

clés prévisionnels ou théoriques. Si l’on en-
tend déceler consciencieusement un écart, 
il faut toutefois disposer d’un matériel de 
référence fiable. Différentes comparaisons de 
chiffres clés antérieurs ainsi que des chiffres 
clés sectoriels, tels que ceux mis à disposition 
par diverses associations en Suisse, peuvent 
être utilisés à cet effet. L’avantage de la com-
paraison sectorielle est que cette dernière se 
réfère à des données externes propres à don-
ner une impression d’objectivité. Toutefois, les 
chiffres clés d’une branche sont régulièrement 
collectés par telle ou telle association secto-
rielle spécifique, qui poursuit ainsi également 
des objectifs politiques lorsqu’elle interroge 
un grand nombre d’entreprises membres. La 
véracité des chiffres indiqués ne peut généra-
lement pas être vérifiée, et il est donc possible 
que les données collectées donnent l’impres-
sion d’être motivées par des considérations 
politiques. Les chiffres indiqués sont souvent 
très condensés et ne reflètent, la plupart du 
temps, que les valeurs moyennes des don-
nées déclarées. En outre, il faut également 
tenir compte du facteur temps, car il s’écoule 
parfois plusieurs mois, voire plusieurs années, 
avant que les chiffres ne soient collectés, 
évalués puis publiés. Ensuite, lorsqu’une 
entreprise donnée compare ses chiffres avec 
ces propres chiffres clés sectoriels, les résul-
tats ne sont souvent plus fiables en raison 
de l’évolution des marchés et de conditions 
générales entre-temps modifiées.

Une autre possibilité de générer une docu-
mentation de référence est de procéder à la 
«comparaison des objectifs et des résul-
tats». En principe, il s’agit de fixer un objectif 
(par exemple un budget) pour une période 
puis de le comparer à la «situation réelle». Si 
cette comparaison révèle des écarts significa-

Introduction
Les analyses de chiffres clés ne donnent pas 
systématiquement des résultats pertinents et 
utiles. Certaines conditions doivent être rem-
plies pour que de telles analyses puissent être 
utilisées de manière efficace.

Ces indicateurs ne sont pertinents que s’ils 
s’appuient sur des chiffres effectifs. Le pro-
blème de l’évaluation joue ici un rôle. Selon 
le Code suisse des obligations, il existe des 
droits d’option, comme par exemple pour 
l’évaluation des actifs, qui doivent être pris 
en compte. En outre, le droit des obligations 
permet également la constitution de réserves 
latentes. Si les chiffres clés obtenus sont tri-
butaires d’une quelconque politique de bilan, 
des erreurs d’appréciation peuvent survenir 
lors de l’interprétation de ces derniers. La 
condition préalable est donc que les données 
de départ réelles soient d’abord rassemblées 
dans un compte auxiliaire pour la détermi-
nation ultérieure des chiffres clés, ce qui 
implique la tenue d’une comptabilité d’exploi-
tation en plus de la comptabilité financière 
usuelle.

Les chiffres clés doivent être examinés sur 
une longue période afin de fournir des indi-
cations utiles sur les évolutions indésirables. 
Les données de base sur lesquelles reposent 
l’analyse et l’interprétation des chiffres clés 
doivent toujours être comparables, ce qui sup-
pose une comptabilité financière cohérente et 
de respecter le principe de permanence des 
méthodes d’évaluation et d’établissement du 
bilan.

Lors de l’analyse des chiffres clés, une atten-
tion particulière est accordée aux écarts si-
gnificatifs entre chiffres clés réels et chiffres 

Rendre le succès  
de l’entreprise mesurable
Quelle est la santé réelle de votre entreprise? Une analyse approfondie des 
chiffres clés permet d’identifier les risques à un stade précoce. Les chiffres 
ne fournissent cependant pas tous des informations fiables. Dans cet article, 
vous découvrirez quelles sont les conditions à remplir pour obtenir des résultats 
fiables. 

 � Par Thomas Rautenstrauch
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THÈME D’ACTUALITÉ ÉVITER LES DÉFAUTS DE PAIEMENT 

Introduction
Les rappels et le recouvrement sont des élé-
ments importants d’une gestion profession-
nelle des créances. Les entreprises sont de 
plus en plus confrontées au défi de minimi-
ser les défauts de paiement et d’assurer leur 
solvabilité. Le nombre croissant de faillites 
d’entreprises et de particuliers souligne la 
pertinence de stratégies efficaces.

Les bases de la gestion des créances 
La gestion des créances comprend tous les 
processus de gestion des créances ouvertes. 
L’objectif est de détecter à temps les défauts 
de paiement et de les éviter grâce à des me-
sures préventives. Elle comprend: 

 • Gestion du crédit et des débiteurs: l’éva-
luation de la solvabilité des clients poten-
tiels avant la conclusion d’un contrat est 
importante pour réduire le risque de défaut 
de paiement. 

 • Gestion des risques: l’analyse continue 
des partenaires commerciaux et de leur 
solvabilité permet d’identifier les risques 
encourus à un stade précoce. 

 • Surveillance: consulter la «Feuille offi-
cielle», qui recense les faillites, permet 
quelquefois d’intervenir à temps. 

Stratégies de rappel 
Un système de relance efficace doit être 
structuré de manière systématique et ciblée. 
Les principales stratégies sont les suivantes: 

 • Les entreprises doivent élaborer une stra-
tégie claire en matière de rappels. En règle 
générale, il n’est pas utile d’envoyer plus de 
deux rappels, ce afin d’éviter des coûts et 
des retards inutiles. 

 • Dès le premier rappel, les conséquences 
pour le débiteur doivent être clairement 
indiquées. 

 • Si le paiement n’est toujours pas effectué, 
il est possible de faire appel à des services 

de recouvrement ou de faire mention d’une 
solvabilité négative. 

 • Le contact direct avec le débiteur peut être 
un moyen efficace d’accélérer les paie-
ments. Il faut veiller à ce que l’entretien soit 
mené de manière professionnelle. 

Procédure de poursuite
En vertu de la Loi fédérale sur la poursuite 
pour dettes et la faillite (LP), le créancier peut 
engager une procédure de poursuite. Elle est 
effectuée à la demande du créancier par les 
autorités de poursuite, qui n’agissent pas de 
leur propre initiative. Elle peut être divisée 
en trois phases: la phase d’introduction, la 
continuation de la poursuite et sa réalisation. 
Comme alternative à la procédure de pour-
suite, le créancier peut engager une procé-
dure civile si certaines conditions sont rem-
plies.

Au cours de la phase d’introduction, le 
créancier doit déposer la réquisition de pour-
suite auprès des autorités de poursuite, à la 
suite de quoi un commandement de payer est 
envoyé au débiteur. Celui-ci a alors la pos-
sibilité de régler la somme réclamée ou d’y 
remédier par voie d’opposition. Si le débiteur 
reste inactif, le créancier peut demander la 
continuation de la poursuite, ce qui permet 
aux autorités de poursuite de saisir les biens 
du débiteur ou alors d’engager une procédure 
de faillite. La phase finale de la réalisation 

permet de réaliser les biens saisis afin de 
rembourser les créanciers avec le produit de 
la vente.

La LP distingue différentes procédures de 
poursuite en fonction du type de créance et 
de la personne du débiteur. La poursuite par 
voie de saisie concerne en premier lieu les 
personnes privées et se limite à la réalisation 
de certains biens pour couvrir la dette. En re-
vanche, la poursuite par voie de faillite selon 
l’art. 39 LP conduit à une exécution générale 
dans le cadre de laquelle l’ensemble du patri-
moine du débiteur est mis à contribution pour 
éteindre toutes les dettes. Une autre procé-
dure est la poursuite en réalisation de gage, 
par laquelle le créancier fait réaliser un gage 
convenu par contrat. La poursuite pour effets 
de commerce est une forme particulière de 
procédure de faillite, spécialement conçue 
pour les créances résultant de lettres de 
change ou de chèques, et qui présente cer-
tains avantages pour le créancier, notamment 
des procédures plus rapides.

Procédure d’ouverture de la poursuite 
La procédure d’ouverture de la poursuite est 
initiée par le créancier, qui adresse une réqui-
sition de poursuite à l’office des poursuites 
compétent. La compétence territoriale est 
déterminée par les dispositions de l’art.  47 
LP. La réquisition peut être déposée par 
écrit, oralement ou en ligne et doit contenir 
des informations sur le créancier, le débiteur, 
le montant réclamé, l’acte de créance ou le 
motif de la créance ainsi que la signature du 
créancier (Art. 67 LP). Après réception de la 
réquisition de poursuite, l’office des pour-
suites envoie un commandement de payer 
au débiteur. Ce document officiel ordonne au 
débiteur de payer la créance, y compris les 
intérêts moratoires et les frais de poursuite, 
dans un délai de 20 jours ou de former oppo-
sition dans un délai de 10 jours.

Des rappels et  
un recouvrement efficaces 
Les défauts de paiement peuvent rapidement mettre les entreprises dans une 
situation financière difficile. Un système de relance et de recouvrement efficace 
est donc essentiel pour garantir les liquidités et faire valoir ses créances.

 � Par l’équipe de rédaction de WEKA
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Figure 1: Phases de la procédure de poursuite 




